
 
 

 
 

 
Frais pour matériel didactique périssable 

Année scolaire 2025-2026 
 
Niveau : Langage 2e cycle  /  groupe 821 (3e et 4e année) 
 
 
Conformément à la politique du CSSPI, concernant la contribution financière exigées aux parents et aux élèves. 
Voici les frais que vous devez acquitter pour l’achat de matériel didactique périssable pour l’année scolaire 2025-
2026. 
 

MATÉRIEL DIDACTIQUE PÉRISSABLE 
 Description 
  
             Cahier Univers social Terminus 
 Cahier maison (Sciences et CCQ) 
             Cahier de Français maison 
             Cahier de mathématiques maison  
             Cahier Anglais maison  
             Cahier de devoirs et études  
           

Coût 
 
13,05$ 
  8,00$ 
  8,00$ 
  8,00$ 
  3,00$ 
  5,00$ 
   

Total :  45,05$ 
 

FOURNITURES SCOLAIRES OBLIGATOIRES 
 Description 
 
 Agenda scolaire 

Coût 
 
12,00$ 

Total : 12,00$ 
 

     Montant à payer  57,05$ 
 
 

FOURNITURES SCOLAIRES (à acheter par les parents) IDENTIFIÉES AU NOM DE VOTRE ENFANT 

 

1 Règle de 30 cm rigide 

1 Aiguisoir avec dévidoir - vissé 

2 Bâtons de colle (gros format) 

2 Boîtes de crayons à colorier; feutres (12) et bois (12) 

1 Boîtes de crayons à la mine (12) 

1 Paire de ciseaux 

2 Gomme à effacer (blanche) 

2 Surligneurs  

2 Crayons effaçables à sec 

2 Étuis à crayons 

2 Cartables 1 1/2 pouce avec anneaux  

5 Duo-tangs de couleurs différentes 

10         Pochettes protectrices transparentes 

5 Cahiers d’exercices lignés 7 mm – 32 pages 

2           Duo-tangs en plastique avec pochettes 

1           Enveloppe avec fermeture à glissière ou à velcro perforée 3 trous (8,5 X 11) 

1 Sac à dos assez grand pour contenir un cartable de deux pouces 

1 Duo-tang en plastique pour les arts plastiques  
  

 
 

POUR L’ÉDUCATION PHYSIQUE 

Votre enfant doit arriver à l’école en tenue sportive les jours d’éducation physique (Souliers de course, pantalon 
de sport et chandail à manches courtes). Il n’y a aucun changement de vêtements qui se fait à l’école. 
 

 

Modalité de paiement des frais scolaires : 
- Paiement par votre institution bancaire  
- Paiement débit – directement à l’école. 


